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Pierre Brodeur 
Candidat au poste de conseiller #6 

 Résident de la municipalité d’Ayer’s Cliff depuis 
  2016 
 Mon parcours professionnel démontre mon 
engagement à être au service d’organismes reconnus tels 
que : 
‐ professeur au niveau primaire à la CECM; 
‐ professeur au collège Champlain de Saint-Lambert; 
‐ directeur des loisirs pour la Ville de La Prairie; 
‐ directeur général d’un complexe sportif; 
‐ membre du Conseil d’administration de la Société 
  des jeux du Québec; 
‐ membre du Conseil d’administration du Carrefour 
  action municipale-famille; 
‐ conseiller à la Ville de Saint-Lamber durant 9 ans; 
‐ maire de la Ville de Saint-Lambert 2017-2021; 
‐ président du Réseau de transport de Longueil. 

 

 
Pourquoi souhaitez-vous représenter les électrices et les électeurs de votre 
municipalité? 

‐ Étant retraité j’ai la disponibilité et l’expérience pour m’acquitter des responsabilités de 
conseiller; 

‐ Être à l’écoute de la population pour connaître leurs besoins et les priorités; 
‐ Ayer’s Cliff a un rôle à jouer au niveau régional afin de respecter notre capacité 

financière et d’obtenir une écoute des paliers supérieures. 
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Comment souhaitez-vous améliorer la qualité de vie des électrices et des électeurs? 

‐ En plus d’être à l’écoute des citoyens et citoyennes, un conseiller se doit d’être sur le 
terrain et bien analyser les projets présentés au Conseil municipal et ainsi favoriser les 
communications entre l’administration et le Conseil; 

‐ Nous devons préserver nos traditions, notre histoire et le bilinguisme ; 
‐ Il faut être vigilant face aux changements climatiques et travailler à préserver la beauté 

du lac Massawippi. 
 
Quelles sont vos deux principales priorités? 

‐ La saine gestion de nos finances est la priorité numéro 1. Nous devons établir les 
priorités de notre village afin de maintenir nos infrastructures en bon état et d’évaluer 
nos investissements dans le respect de la capacité de payer de nos contribuables et 
de travailler afin d’obtenir des subventions disponibles; 

‐ Il faut travailler dans l’optique de l’accessibilité sociale à travers des lois et des 
initiatives visant à créer une société inclusive. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


